
Entreprises de services à la personne :

Il est entré en vigueur le 1er janvier 2006 et existe sous 2 formes :
le CESU et le CESU préfinancé.

LE CESU BANCAIRE

Il est diffusé par les établissements bancaires, et se présente sous la forme de formules de chèques à
remplir par tout particulier pour rémunérer une prestation relative aux services à la personne.

Ces formules de chèques sont accompagnées de volets sociaux destinés à la déclaration des salaires versés.
Le chèque CESU doit être rempli comme un chèque bancaire ou postal

Il remplace le chèque emploi service avec les mêmes fonctionnalités.

LE CESU PRÉFINANCÉ

Ce dispositif est une des principales nouveautés
de la loi du 26 juillet 2005 relative au développe-

ment des services à la personne (dite loi Borloo) :
il remplace le « titre emploi service ».

Le CESU préfinancé est un titre de paiement dont le
montant est prédéfini. Il est nominatif et comporte
obligatoirement le nom du bénéficiaire du titre
(bénéficiaire de la prestation).

Les prestations de services fournies par des orga-
nismes agréés peuvent être payées au moyen du
CESU préfinancé.

Le CESU préfinancé permet de rémunérer non seu-
lement des activités de services à la personne à
domicile effectuées par un organisme agréé, mais
aussi des activités exercées par un salarié du parti-
culier employeur, ainsi que des activités de garde
d’enfants à l’extérieur du domicile.

OÙ SE PROCURER LE CESU PRÉFINANCÉ ?

Les 6 entreprises suivantes sont habilitées
à émettre des CESU préfinancés depuis le

1er janvier 2006 :

o Natexis Intertitres : www.intertitres.natexis.fr
o Sodexho Chèques et cartes de services :
www.sodexho-ccs.com
o Domiserve : www.domiserve.com
o Chèque Domicile : www.chequedomicile.fr
o Accor Services France : www.ticket-cesu.fr
o La Banque Postale : www.labanquepostale.fr

PARLONS-EN!

LE CHÈQUE EMPLOI 
SERVICE UNIVERSEL (CESU)




